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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux administrateurs de
La Fondation Kanpe

Opinion avec réserve

Nous avons effectué l'audit des états financiers de La Fondation Kanpe (la « fondation »), qui comprennent le bilan au
31 décembre 2024, et les états des résultats, de l'évolution des actifs nets et des flux de trésorerie pour l'exercice
terminé à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, à l'exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section « Fondement de l'opinion avec
réserve » de notre rapport, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de
la situation financière de la fondation au 31 décembre 2024, ainsi que des résultats de ses activités et  de ses flux de
trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes
sans but lucratif.

Fondement de l'opinion avec réserve

Comme c'est le cas dans de nombreux organismes de bienfaisance, la fondation tire des apports de dons pour lesquels il
n'est pas possible d'auditer l'intégralité de façon satisfaisante. Par conséquent, notre audit de ces produits s'est limité
aux montants comptabilisés dans les livres de la fondation et nous n'avons pas pu déterminer si certains redressements
auraient dû être apportés aux montants des produits et des dons, de l'excédent des produits sur les charges et des flux de
trésorerie liés aux activités de fonctionnement pour les exercices terminés les 31 décembre 2024 et 2023, de l'actif à
court terme aux 31 décembre 2024 et 2023, et de l'actif net au 1er janvier et aux 31 décembre 2024 et 2023. Nous avons
également exprimé une opinion d'audit modifiée sur les états financiers de l'exercice terminé le 31 décembre 2023, en
raison des incidences possibles de cette limitation de l'étendue des travaux.

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes
indépendants de la fondation conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états financiers au
Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles.
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion
d'audit avec réserve.

Informations autres que les états financiers et le rapport de l'auditeur sur ces états

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations obtenues à la date du présent
rapport se composent des informations contenues dans le rapport annuel 2024, mais ne comprennent pas les états
financiers et notre rapport de l'auditeur sur ces états. Notre opinion sur les états financiers ne s'étend pas aux autres
informations et nous n'exprimons aucune forme d'assurance que ce soit sur ces informations. En ce qui concerne notre
audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce faisant, à apprécier s'il existe
une incohérence significative entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de
l'audit, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative. Si, à la lumière
des travaux que nous avons effectués à l'égard des autres informations obtenues avant la date du présent rapport, nous
concluons à la présence d'une anomalie significative dans ces autres informations, nous sommes tenus de signaler ce
fait. Nous n'avons rien à signaler à cet égard.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux Normes
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme
nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de
fraudes ou d'erreurs.



Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de la fondation à
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l'exploitation et
d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider la fondation
ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de la fondation.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur
contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit toutefois pas
qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter
toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont
considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou collectivement,
elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur
ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons
notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

· nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et
réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection
d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant
d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne;

· nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de concevoir des
procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du
contrôle interne de la fondation;

· nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations
comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière;

· nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la
fondation à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude significative, nous sommes
tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions
s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs
pourraient par ailleurs amener la fondation à cesser son exploitation;

· nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les informations
fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents
d'une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus des travaux
d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions
relevée au cours de notre audit.

Société de comptables professionnels agréés

Montréal, le 12 juin 2025

(1)  CPA auditrice, permis de comptabilité publique nº A127716
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Résultats
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2024 2023
$ $

Produits

Dons 323 643 344 424
Subvention provinciale - ministère des Relations internationales

et de la Francophonie 105 091 11 171
Intérêts et autres revenus 3 163 39

431 897 355 634

Charges

Frais d'exploitation (relevé A) 268 151 215 790
Frais d'administration (relevé B) 66 042 80 521
Frais reliés aux activités-bénéfice (relevé C) 26 845 52 968
Frais bancaires 720 1 504
Amortissement des immobilisations corporelles 1 067 2 177
Amortissement de l'actif incorporel 99 165
Perte de change 837 42 035

363 761 395 160

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 68 136 (39 526)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Évolution des actifs nets
Exercice terminé le 31 décembre 2024 4

2024 2023
$ $

Solde au début 64 689 104 215

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 68 136 (39 526)

Solde à la fin 132 825 64 689

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Bilan
Au 31 décembre 2024 5

2024 2023
$ $

Actif à court terme

Encaisse 394 295 324 687
Placements temporaires (note 3) 70 000 -
Débiteurs (note 4) 7 692 13 112
Frais payés d'avance 279 279

472 266 338 078

Immobilisations corporelles (note 5) 2 487 3 554

Actif incorporel (note 6) 231 330

474 984 341 962

Passif à court terme

Comptes fournisseurs et charges à payer (note 7) 55 567 48 195
Apports reportés (note 8) 75 233 -
Avances des partenaires, sans intérêts 29 018 26 905
Avances d'une fondation ayant des administrateurs communs,

sans intérêts ni modalités de remboursement 182 341 202 173

342 159 277 273

Actifs nets non affectés 132 825 64 689

474 984 341 962

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Au nom du conseil

, administrateur

, administrateur
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Flux de trésorerie
Exercice terminé le 31 décembre 2024 6

2024 2023
$ $

Activités de fonctionnement

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 68 136 (39 526)
Éléments sans incidence sur la trésorerie :

Amortissement des immobilisations corporelles 1 067 2 177
Amortissement de l'actif incorporel 99 165
Constatation des apports reportés aux résultats (105 091) (11 171)

(35 789) (48 355)

Apports encaissés 180 324 -

Variation nette des éléments hors trésorerie liés au fonctionnement 14 905 5 410

159 440 (42 945)

Activités de financement

Avances des partenaires - (1 509)
Avances d'une fondation ayant des administrateurs communs (19 832) 43 506

(19 832) 41 997

Activité d'investissement

Acquisition de placements temporaires (70 000) -

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents
de trésorerie 69 608 (948)

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début 324 687 325 635

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 394 295 324 687

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l'encaisse.

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Notes complémentaires
31 décembre 2024 7

1. Constitution et objectifs de la fondation

La Fondation Kanpe est un organisme sans but lucratif constitué le 9 novembre 2009 en vertu de la Loi
sur les sociétés canadiennes. La fondation a débuté ses opérations en avril 2010 et a pour mission
d'enrayer le cycle de la pauvreté en Haïti en favorisant l'autonomie financière. La fondation met en
commun ses actions et celles de ses partenaires pour créer un programme global qui accompagne et
soutient les Haïtiens. La fondation est exemptée d'impôts sur le revenu.

2. Méthodes comptables

Les états financiers ont été établis conformément aux Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif (NCOSBL). Les NCOSBL font partie des PCGR canadiens.

Constatation de revenus

La fondation applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, les
apports affectés sont constatés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges connexes sont
engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à recevoir si
le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que son encaissement est
raisonnablement assuré.

Comptabilisation des promesses de dons

En raison de l'incertitude liée à l'encaissement des montants en cause, les promesses de dons reçues avant
la date du bilan sont comptabilisées uniquement si elles ont été encaissées avant la date d'achèvement des
états financiers.

Apports reçus sous forme de fournitures et de services

La fondation constate les apports reçus sous forme de fournitures et de services lorsque la juste valeur de
ces apports peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et qu'elle aurait dû se procurer autrement ces
fournitures et services pour son fonctionnement courant.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La trésorerie et les équivalents de trésorerie incluent l'encaisse et les placements temporaires, très
liquides et facilement convertibles en un montant connu de trésorerie, ayant une échéance initiale de trois
mois et moins.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont amorties selon la méthode de l'amortissement dégressif au taux
de 30 %.
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2. Méthodes comptables (suite)

Actif incorporel

Le site Web est amorti selon la méthode de l'amortissement dégressif au taux de 20 %.

Dépréciation d'actifs à long terme

Les immobilisations corporelles et l'actif incorporel sont soumis à un test de recouvrabilité lorsque des
événements ou des changements de situation indiquent que leur valeur comptable pourrait ne pas être
recouvrable. Une perte de valeur est comptabilisée lorsque leur valeur comptable excède les flux de
trésorerie non actualisés découlant de leur utilisation et de leur sortie éventuelle. La perte de valeur
comptabilisée est mesurée comme étant l'excédent de la valeur comptable de l'actif sur sa juste valeur.

Instruments financiers

Les actifs et les passifs financiers sont évalués initialement à la juste valeur. Par la suite, les actifs et les
passifs financiers sont évalués au coût après amortissement, à l'exception des placements dans des
instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif et des dérivés qui sont évalués à la juste valeur.

Conversion des devises étrangères

Les actifs et les passifs monétaires sont convertis aux taux de change en vigueur à la date du bilan, et les
actifs et les passifs non monétaires, aux taux de change historiques. Les produits et les charges sont
convertis aux taux de change se rapprochant de ceux en vigueur au moment de la transaction. Les gains
ou les pertes de change sont inclus dans les résultats de l'exercice.

Présentation de la fondation contrôlée

« The Kanpe Foundation, Inc. », qui est un organisme sans but lucratif contrôlé par la fondation, n’est pas
consolidée dans ces états financiers.

Utilisation d'estimations

La préparation d'états financiers exige que la direction fasse des estimations et des hypothèses qui
touchent les éléments d'actif et de passif présentés, la divulgation de l'actif et du passif éventuel à la date
des états financiers et les produits et les charges présentés pour l'exercice. Les résultats réels pourraient
différer des estimations.
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Notes complémentaires
31 décembre 2024 9

3. Placements temporaires

2024 2023
$ $

Dépôt à terme portant intérêt à un taux de 5 %, échéant
en février 2025 70 000 -

Après la fin d'exercice, le dépôt à terme a été renouvelé au même montant, porte intérêt au taux de
2,8 % et vient à échéance en mars 2026.

4. Débiteurs

2024 2023
$ $

Intérêts courus à recevoir 3 063 -
Taxes à la consommation à recevoir 4 629 13 112

7 692 13 112

5. Immobilisations corporelles

2024 2023
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette
$ $ $ $

Matériel informatique
et audiovisuel 13 496 11 151 2 345 3 351

Véhicules 36 677 36 535 142 203

50 173 47 686 2 487 3 554

6. Actif incorporel

2024 2023
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette
$ $ $ $

Site Web 3 145 2 914 231 330



La Fondation Kanpe

Notes complémentaires
31 décembre 2024 10

7. Comptes fournisseurs et charges à payer

2024 2023
$ $

Comptes fournisseurs et charges à payer 5 930 14 601
Salaires et charges sociales à payer 49 637 33 594

55 567 48 195

8. Apports reportés

2024 2023
$ $

Subvention provinciale - ministère des Relations
internationales et de la Francophonie

Solde au début - 11 171
Octroi 180 324 -
Constatée à titre de produits (105 091) (11 171)

Solde à la fin 75 233 -

9. Engagements contractuels

Les engagements pris par la fondation en vertu d'un bail totalisent 108 346 $ et les versements à effectuer
au cours des cinq prochains exercices sont les suivants :

$

2025 23 217
2026 23 217
2027 23 217
2028 23 217
2029 15 478
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Notes complémentaires
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10. Donateurs importants

Au cours de l'exercice, 52 % des dons de la fondation (20 % en 2023) proviennent de deux donateurs.

11. Instruments financiers

Les instruments financiers exposent la fondation à divers risques financiers. Les risques financiers
importants découlant d'instruments financiers sont résumés ci-dessous :

Risque de change

Le risque de change est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument
financier fluctuent en raison des variations des cours des devises.

Aux 31 décembre 2024 et 2023, les actifs et les passifs incluent les montants suivants libellés en devises
étrangères :

2024 2023
Dollars

canadiens
Dollars

américains
Dollars

canadiens
Dollars

américains
$ $ $ $

Encaisse 220 922 153 535 149 755 113 227
Avances d'une fondation

ayant des administrateurs
communs 182 341 126 722 202 173 152 860

Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que la fondation éprouve des difficultés à honorer des engagements liés
à des passifs financiers. La fondation est exposée au risque de liquidité en raison de ses passifs financiers.

Risque de taux d'intérêt

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument
financier fluctuent en raison des variations des taux d'intérêt du marché. Les instruments financiers à taux
fixe exposent la fondation à un risque de juste valeur, alors que ceux à taux variable exposent la fondation
à un risque de flux de trésorerie.
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12. Opérations entre apparentés

La fondation partage certains frais d'administration avec une fondation ayant des administrateurs
communs, « The Kanpe Foundation, Inc. ». La fondation contrôle « The Kanpe Foundation, Inc. », qui est
un organisme sans but lucratif constitué le 21 décembre 2015 en vertu du « Vermont Nonprofit
Corporations Act » qui a débuté ses opérations en octobre 2016 et qui a la même mission que La
Fondation Kanpe sur le territoire américain. Au cours de l'exercice, la fondation a refacturé un montant
total de 156 618 $ (151 509 $ en 2023) à « The Kanpe Foundation, Inc. » et cette refacturation a été
comptabilisée en réduction des frais d'administration.

La fondation a également refacturé des frais d'exploitation totalisant 338 164 $ (364 764 $ en 2023) et des
frais reliés aux activités-bénéfice totalisant 63 105 $ (87 271 $ en 2023).

Les états financiers sommaires de « The Kanpe Foundation, Inc. » sont les suivants :

2024 2023
$ $

Actif 1 936 680 506 729
Passif 1 308 033 46 077
Actifs nets non affectés 628 647 460 652
Produits 1 040 395 612 876
Charges 919 029 677 263
Activités de fonctionnement 62 394 (64 387)
Activités d'investissement 35 804 (48 198)
Activités de financement 15 413 63 885
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2024 2023
$ $

Relevé A - Frais d'exploitation

Dépenses de programmes 215 907 139 945
Salaires et charges sociales 44 679 64 240
Frais de transport 4 873 8 074
Frais de bureau 1 950 2 848
Frais de service 742 683

268 151 215 790

Relevé B - Frais d'administration

Salaires et charges sociales 31 779 43 040
Honoraires professionnels 17 586 19 278
Frais de bureau 10 932 9 610
Assurances 4 376 5 726
Frais de voyage 976 1 756
Entretien du site Web 393 1 111

66 042 80 521

Relevé C - Frais reliés aux activités-bénéfice

Salaires et charges sociales 21 194 30 512
Frais de voyage 5 213 9 803
Frais de bureau 438 2 062
Fournitures pour événements - 10 591

26 845 52 968
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INDEPENDENT AUDITOR'S REPORT

To the Directors of
The Kanpe Foundation, Inc.

Qualified Opinion

We have audited the financial statements of The Kanpe Foundation, Inc. (the “Foundation”), which comprise the balance
sheet as at December 31, 2024, and the statements of operations, changes in net assets and cash flows for the year then
ended, and notes to the financial statements, including a summary of significant accounting policies.

In our opinion, except for the possible effects of the matter described in the “Basis for Qualified Opinion” section of our
report, the accompanying financial statements present fairly, in all material respects, the financial position of the
Foundation as at December 31, 2024, and the results of its operations and its cash flows for the year then ended in
accordance with Canadian accounting standards for not-for-profit organizations.

Basis for Qualified Opinion

As is the case in many charitable organizations, the Foundation derives its revenue from donations for which the
completeness is not susceptible to satisfactory audit verification. Accordingly, our audit of these revenues was limited to the
amounts recorded in the accounts of the Foundation and we could not determine whether any adjustments might be
necessary to donation revenue, excess of revenue over expenses, and cash flows from operations for the years ended
December 31, 2024 and 2023, current assets as at December 31, 2024 and 2023, and net assets as at January 1 and
December 31 for both 2024 and 2023. Our audit opinion on the financial statements for the year ended December 31, 2023
was modified accordingly because of the possible effects of this limitation in scope.

We conducted our audit in accordance with Canadian generally accepted auditing standards. Our responsibilities under those
standards are further described in the Auditor's Responsibilities for the Audit of the Financial Statements section of our
report. We are independent of the Foundation in accordance with the ethical requirements that are relevant to our audit of
the financial statements in Canada, and we have fulfilled our other ethical responsibilities in accordance with these
requirements. We believe that the audit evidence we have obtained is sufficient and appropriate to provide a basis for our
qualified audit opinion.

Information other than the financial statements and the auditor's report thereon

Management is responsible for the other information. The other information obtained as of the date of this report comprises
the information included in the 2024 annual report, but does not include the financial statements and our auditor's report
thereon. Our opinion on the financial statements does not cover the other information, and we do not express any form of
assurance conclusion thereon. In connection with our audit of the financial statements, our responsibility is to read the other
information and, in doing so, consider whether the other information is materially inconsistent with the financial statements
or our knowledge obtained in the audit or otherwise appears to be materially misstated. If, based on the work we have
performed on other information obtained prior to the date of this report, we conclude that there is a material misstatement of
this other information, we are required to report that fact. We have nothing to report in this regard.

Responsibilities of Management and Those Charged with Governance for the Financial Statements

Management is responsible for the preparation and fair presentation of the financial statements in accordance with Canadian
accounting standards for not-for-profit organizations, and for such internal control as management determines is necessary
to enable the preparation of financial statements that are free from material misstatement, whether due to fraud or error.

In preparing the financial statements, management is responsible for assessing the Foundation's ability to continue as a
going concern, disclosing, as applicable, matters related to going concern and using the going concern basis of accounting
unless management either intends to liquidate the Foundation or to cease operations, or has no realistic alternative but to
do so.

Those charged with governance are responsible for overseeing the Foundation's financial reporting process.



Auditor's Responsibilities for the Audit of the Financial Statements

Our objectives are to obtain reasonable assurance about whether the financial statements as a whole are free from material
misstatement, whether due to fraud or error, and to issue an auditor's report that includes our opinion. Reasonable
assurance is a high level of assurance, but is not a guarantee that an audit conducted in accordance with Canadian generally
accepted auditing standards will always detect a material misstatement when it exists. Misstatements can arise from fraud or
error and are considered material if, individually or in the aggregate, they could reasonably be expected to influence the
economic decisions of users taken on the basis of these financial statements.

As part of an audit in accordance with Canadian generally accepted auditing standards, we exercise professional judgment
and maintain professional skepticism throughout the audit. We also:

· Identify and assess the risks of material misstatement of the financial statements, whether due to fraud or error, design
and perform audit procedures responsive to those risks, and obtain audit evidence that is sufficient and appropriate to
provide a basis for our opinion. The risk of not detecting a material misstatement resulting from fraud is higher than for
one resulting from error, as fraud may involve collusion, forgery, intentional omissions, misrepresentations, or the
override of internal control.

· Obtain an understanding of internal control relevant to the audit in order to design audit procedures that are appropriate
in the circumstances, but not for the purpose of expressing an opinion on the effectiveness of the Foundation's internal
control.

· Evaluate the appropriateness of accounting policies used and the reasonableness of accounting estimates and related
disclosures made by management.

· Conclude on the appropriateness of management's use of the going concern basis of accounting and, based on the audit
evidence obtained, whether a material uncertainty exists related to events or conditions that may cast significant doubt
on the Foundation's ability to continue as a going concern. If we conclude that a material uncertainty exists, we are
required to draw attention in our auditor's report to the related disclosures in the financial statements or, if such
disclosures are inadequate, to modify our opinion. Our conclusions are based on the audit evidence obtained up to the
date of our auditor's report. However, future events or conditions may cause the Foundation to cease to continue as a
going concern.

· Evaluate the overall presentation, structure and content of the financial statements, including the disclosures, and
whether the financial statements represent the underlying transactions and events in a manner that achieves fair
presentation.

We communicate with those charged with governance regarding, among other matters, the planned scope and timing of the
audit and significant audit findings, including any significant deficiencies in internal control that we identify during our
audit.

Partnership of Chartered Professional Accountants

Montreal, June 12, 2025

(1)  CPA auditor, public accountancy permit Nº A127716



The Kanpe Foundation, Inc.

Statement of Operations
For the year ended December 31, 2024
(in US dollars) 3

2024 2023
$ $

Revenue

Donations 226,029 450,927
Restricted donations 137,039 -
Interest 6,012 -
Gain on disposal of goods held in cryptocurrency 390,443 -
Fundraising activities - 3,156

759,523 454,083

Expenses

Operating (Exhibit A) 442,536 318,871
Administrative (Exhibit B) 116,441 109,162
Fundraising activities (Exhibit C) 111,064 69,931
Bank charges 1,354 2,002
Foreign currency loss (gain) (473) 1,822

670,922 501,788

Excess (deficiency) of revenue over expenses 88,601 (47,705)

The accompanying notes are an integral part of these financial statements.



The Kanpe Foundation, Inc.

Statement of Changes in Net Assets
For the year ended December 31, 2024
(in US dollars) 4

2024 2023
$ $

Balance, beginning of year 348,293 395,998

Excess (deficiency) of revenue over expenses 88,601 (47,705)

Balance, end of year 436,894 348,293

The accompanying notes are an integral part of these financial statements.



The Kanpe Foundation, Inc.

Balance Sheet
As at December 31, 2024
(in US dollars) 5

2024 2023
$ $

Current assets

Cash 313,211 230,271
Short-term investment (Note 3) 900,000 -
Interest receivable 6,012 -
Advances to a foundation with common directors,

non-interest-bearing 126,722 152,860

1,345,945 383,131

Current liabilities

Advances from a partner, non-interest-bearing 46,090 34,838
Deferred contributions (Note 4) 862,961 -

909,051 34,838

Unrestricted net assets 436,894 348,293

1,345,945 383,131

The accompanying notes are an integral part of these financial statements.

On behalf of the board

, Director

, Director



The Kanpe Foundation, Inc.

Statement of Cash Flows
For the year ended December 31, 2024
(in US dollars) 6

2024 2023
$ $

Operating activities

Excess (deficiency) of revenue over expenses 88,601 (47,705)
Non-cash item:

Recognition of deferred contributions in the results (137,039) -

(48,438) (47,705)

Restricted donations received 1,000,000 -
Net change in non-cash items related to operating activities (906,012) -

45,550 (47,705)

Financing activity

Net change in advances from a partner 11,252 47,333

Investing activity

Advances to a foundation with common directors 26,138 (35,710)

Increase (decrease) in cash and cash equivalents 82,940 (36,082)

Cash and cash equivalents, beginning of year 230,271 266,353

Cash and cash equivalents, end of year 313,211 230,271

Cash and cash equivalents consist of cash.

The accompanying notes are an integral part of these financial statements.



The Kanpe Foundation, Inc.

Notes to Financial Statements
December 31, 2024
(in US dollars) 7

1. Incorporation and purpose of the Foundation

The Foundation is a non-for-profit corporation, incorporated on December 21, 2015 under the Vermont
non-for-profit Corporations Act. The Foundation began its operations in October 2016 and its mission is
to put an end to the cycle of poverty in Haiti by encouraging financial independence. The Foundation
pools its efforts with its partners to create a comprehensive program to assist and support the Haitians.
The Foundation is exempt from income taxes.

2. Significant accounting policies

The financial statements were prepared in accordance with Canadian accounting standards for not-for-
profit organizations (ASNPO). ASNPO are part of Canadian GAAP.

Revenue recognition

The Foundation follows the deferral method of accounting for contributions. Under this method,
contributions are recognized as revenue in the year in which the related expenses are incurred.
Unrestricted contributions are recognized as revenue when received or receivable if the amount can be
reasonably estimated and collection is reasonably assured.

Cash and cash equivalents

Cash and cash equivalents include highly liquid cash and short-term investments that are readily
convertible to known amounts of cash, with original maturities of three months or less.

Financial instruments

Financial assets and financial liabilities are initially measured at fair value. Subsequently, assets and
liabilities are measured at amortized cost, except for investments in equity instruments quoted in an active
market and derivatives that are measured at fair value.

Use of estimates

The preparation of financial statements requires management to make estimates and assumptions that
affect the reported amounts of assets and liabilities, the disclosure of contingent assets and liabilities at
the date of the financial statements, and revenue and expenses for the period. Actual results could differ
from those estimates.



The Kanpe Foundation, Inc.

Notes to Financial Statements
December 31, 2024
(in US dollars) 8

3. Short-term investment

2024 2023
$ $

Term deposit bearing interest at the rate of 4.6%, maturing
in February 2025 900,000 -

4. Deferred contributions

2024 2023
$ $

Opening balance - -
Restricted donations received 1,000,000 -
Recognized as revenue (137,039) -

Closing balance 862,961 -

5. Major donors

During the year, 72% of the Foundation's donations came from two donors (58% from one donor
in 2023).

6. Financial instruments

Financial instruments expose the Foundation to various financial risks. The significant financial risks
arising from financial instruments are summarized below:

Credit risk

Credit risk is the risk that one party to a financial instrument will cause a financial loss for the other party
by failing to discharge an obligation. The Foundation is exposed to this risk through its financial assets.

Interest rate risk

Interest rate risk is the risk that the fair value or future cash flows of a financial instrument will fluctuate
because of changes in market interest rates. Fixed rate financial instruments expose the Foundation to fair
value risk, whereas variable rate financial instruments expose the Foundation to cash flow risk.



The Kanpe Foundation, Inc.

Notes to Financial Statements
December 31, 2024
(in US dollars) 9

7. Related party transactions

The Foundation shares administrative expenses with a foundation with some common directors, The
Kanpe Foundation. The Kanpe Foundation controls the Foundation and is a not-for-profit organization,
incorporated on November 9, 2009 under the Canadian Corporations Act and has the same mission as the
Foundation. During the year, the Foundation was charged back $114,336 (CA$156,618) ($112,254
(CA$151,509) in 2023) by The Kanpe Foundation for various administrative expenses.

The Foundation was also charged back $283,373 (CA$388,164) ($270,256 (CA$364,764) in 2023) for
various operating expenses and $46,069 (CA$63,105) ($64,660 (CA$87,271) in 2023) for various
fundraising activities.

8. Comparative figures

Some comparative figures have been reclassified to conform with the presentation adopted in the current
year.



The Kanpe Foundation, Inc.

Additional Information
For the year ended December 31, 2024
(in US dollars) 10

2024 2023
$ $

Exhibit A - Operating

Program expenses 368,456 249,972
Salaries and fringe benefits 55,001 53,580
Transportation costs 12,810 10,634
Office expenses 4,877 3,771
Service charges 1,392 914

442,536 318,871

Exhibit B - Administrative

Salaries and fringe benefits 50,881 56,666
Professional fees 34,848 28,413
Office expenses 19,927 12,748
Insurance 8,214 7,542
Travelling expenses 1,833 2,329
Website maintenance 738 1,464

116,441 109,162

Exhibit C - Fundraising activities

Salaries and fringe benefits 100,455 40,189
Travelling expenses 9,786 12,912
Office expenses 823 2,716
Event supplies - 14,114

111,064 69,931


